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nant .d'un fonctionnaire du ministère même
de l'honorable député et mettant fort en
doute les déclarations que Feldberg est censé
avoir faites au ministre du Commerce. J'ai
constaté qu'une défense de fabrication et
vente a été obtenue de la cour d'Echiquier le
18 avril 1934 contre Feldberg, pour infraction.
D'autres preuves qui m'ont été soumises éta-
blissent que Feldberg, en dépit de cette dé-
fense et, ignorant l'ordre du tribunal, conti-
nuait à violer ce brevet en vendant des
quantités considérables des articles ainsi bre-
vetés. Felidberg a été cité devant le juge
Maclean, de la cour dEidhiquier, le 17 juil-
let 1934, pour mépris de cour. M. le juge
Maclean examina très soigneusement l'affaire
et donna de longues explications à Feldberg
sur la faute qu'il commettait et sur l'ordon-
nance de la cour prononcée contre lui; après
quoi, acceptant la promesse que lui faisait
Feldberg de cesser ces ventes illicites, il sus-
pendit la condamnation de Feldberg, car ce
dernier s'était engagé à ne plus se livrer à
ces infractions. Il me parut alors que, dans
ces causes, qui avaient été closes par un juge-
ment du tribunal, je faisais mieux de ne pas
me mêler de oette dispute.

Quant aux questions que la Chambre est
à discuter, je crois de mon devoir de faire
une ou deux observations. -Il s'agit de savoir
si nous allons adopter un amendement pro-
posé par l'honorable député de Kootenay-
Est, car si nous l'adoptions, ce serait une vio-
lation absolue d'une convention internatio-
nale que notre pays a acceptée. Le Gouver-
nement, en examinant cette question, a déci-
dé que, bien que la convention en question
ait été ratifiée par un gouvernement anté-
rieur, le gouvernement qui lui succède est
tenu, tant que cette convention demeurera
en vigueur, de maintenir la loi adoptée con-
formément à ses termes, car la violation de
cette convention par un gouvernement ulté-
rieur serait de nature à jeter un blâme sur
la Chambre et sur le Gouvernement.

Afin de faire mieux comprendre de quoi il
s'agit je dirai que la première convention inter-
nationale pour la protection de la propriété
industrielle, qui comprend les brevets d'inven-
tion et les droits qui s'y rapportent, fut signée
à Paris le 23 mars 1883. Le Canada n'a pas
participé à cette convention. La deuxième
fut signée à Bruxelles, le 14 décembre 1900.
Le Canada n'y a pas participé non plus, parce
que les lois relatives aux brevets qui étaient
alors en vigueur au pays n'étaient pas compa-
tibles ni ne concordaient avec les engagements
qu'une nation ratifiant cette convention était
moralement tenue de prendre. La troisième
convention fut signée à Washington le 2 juin
1911. Cette convention ne fut ratifiée par le
Canada que le 1er septembre 1923. Je n'aper-

çois qu'il y a eu une volumineuse correspon-
dance échangée entre l'ancien ministère et
particulièrement le gouvernement de Grande-
Bretagne au sujet de la ratification de cette
convention. Les autorités du gouvernement
du Royaume-Uni firent remarquer au gouver-
nement du Canada que tant que notre loi
des brevets resterait telle quelle, il ne con-
viendrait pas au Canada de participer à cette
convention. Mais, le 1er septemibre 1923, le
ministère du chef actuel de l'opposition (M.
Mackenzie King) la ratifia, et, cette même
année, apporta certains amendements à la loi
des brevets pour concorder avec les conditions
de la convention, telles qu'elles existaient à
l'époque.

La quatrième convention fut signée à La
Haye le 1er novembre 1925. Le Canada était
au nombre des signataires, mais ne déposa sa
ratification que le 1er mai 1928. Cette con-
vention de La Haye de 1925 contenait de
nouvelles dispositions, entre autres celles-ci:
avant de pouvoir annuler un brevet conformé-
ment aux conditions de la convention il fal-
lait d'abord une ordonnance pour concéder à
d'autres le permis de fabriquer en Canada les
articles brevetés, et ainsi le fait de créer dans
le pays une concurrence pour la fabrication,
la vente et l'usage de l'article breveté servirait
à corriger les abus dont on se plaignait; mais
si le fait de délivrer ces permis à des concur-
rents ne suffisait pas à corriger les abus, le
commissaire des brevets ou l'autre autorité
chargé de fonctions exécutives aurait le droit
et le pouvoir, dans les limites de la conven-
tion, d'abroger le brevet et de le faire dispa-
raître, afin que dorénavant il n'y ait plus de
monopole continu dans le pays et que les gens
désirant fabriquer, vendre et exploiter, fus-
sent débarrassés de toutes les restrictions im-
posées par la concession d'un brevet.

L'amendement proposé par l'honorable dé-
puté de Kootenay-Est est, quant aux condi-
tions, l'article 40 de la loi actuelle. L'hono-
rable député propose de modifier l'article 65
du bill en ajoutant cette disposition de la loi
actuelle qui fut édictée pour la première fois
au Canada le 13 juin 1923, soit avant la con-
vention de La Haye de 1925 et la ratification
de cette convention en 1928 par le ministère
que dirigeait alors le chef actuelle de l'opposi-
tion. En 1923, cette disposition que l'on pro-
pose aujourd'hui, différait de la loi anglaise
alors en vigueur et avec laquelle elle était sup-
posée en partie concorder. Elle prescrivait en
plus qu'en cas d'abus des droits exclusifs du
propriétaire du brevet, le commissaire pouvait
ordonner à ce dernier de "fournir l'article bre-
veté, dans un délai raisonnable, au prix qu'il
peut lui-même fixer, et suivant la coutume du
commerce auquel se rapportait l'invention, au
point de vue paiement et livraison; ou bien


